
Origine de cette Charte
La charte présentée ici et construite avec une cinquantaine d’acteurs du territoire rochelais1, a pour ob-
jectif de définir les valeurs et les bonnes pratiques communes. Cette charte représente un engagement 
mutuel entre les habitants jardiniers, les collectifs et associations faisant vivre les jardins et vergers partagés, 
les propriétaires de terrains et les institutions. 

Jardins et vergers partagés
On entend par jardins et vergers partagés, des espaces de nature, plantés de légumes, aromates ou fruitiers. Ils sont 
créés et animés collectivement. Ils permettent de partager une production alimentaire et développent les liens de proxi-
mité et la coopération par le biais d’activités sociales, culturelles ou éducatives.  

1  -      Dans le cadre des ateliers d’agriculture urbaine “Dunes Fertiles” animés par la Régie de Quartiers Diagonales, financés par 
l’ANRU et Léa Nature. Collectivités, associations, bailleurs sociaux et habitants ont travaillé ensemble à la création et l’animation de 
davantage de jardins et vergers partagés sur l’agglomération de La Rochelle.

Les valeurs partagées
Solidarité et lien social
•	 Les jardins et vergers partagés sont des lieux de vie favo-

risant la création de lien social, les rencontres intergénéra-
tionnelles et interculturelles et le partage d’expérience entre 
les jardiniers.

•	 Ils sont des supports pour accueillir des moments de convi-
vialité et promeuvent la solidarité entre les habitants.

Respect de l’environnement
•	 Les jardins et vergers partagés sont aménagés dans une 

démarche écologique ; seuls les produits naturels et auto-
risés en AB peuvent être utilisés. L’usage de l’eau est rai-
sonné. 

•	 Ils accueillent, maintiennent et renforcent la biodiversité en 
privilégiant les variétés locales et paysannes, en favorisant 
l’accueil de la faune sauvage. 

•	 Ils s’inscrivent dans la stratégie d’adaptation 
du territoire au changement climatique en 
créant des îlots de fraicheurs urbains et 
des lieux de reconnexion à la nature.

•	 Ils participent à la gestion des bio-déchets 
compostés en les utilisant comme res-
source.

Santé et bien être
•	 Jardiner permet une activité physique com-

plète et bénéfique à tout âge. Cela procure du 
bien-être. 

•	 L’autoproduction alimentaire permet une 
économie d’achat et aussi l’accès à une 
alimentation saine, locale et variée.

•	 Les jardins et vergers partagés contribuent 
à l’image du quartier et participent à la 
qualité du cadre de vie.
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Les engagements
Pour  l’association de jardin ou verger 
partagé et les habitant·e·s jardinier·e·s 
1.	 Se doter d’un règlement dans le respect de la charte et res-

pecter le lieu, les autres jardiniers, les visiteurs, riverains et 
voisins

2.	 Jardiner en respectant l’environnement (produits utilisables 
en AB, utilisation raisonnée de l’eau)

3.	 Favoriser la biodiversité cultivée et sauvage : plantation 
d’espèces locales, zone sauvage, nichoirs, zone humide (si 
possible)

4.	 Faciliter l’accueil du public en identifiant un référent et en 
tenant compte de la spécifié du lieu : capacité d’accueil, 
type de demande etc.

5.	 Afficher la charte de manière visible pour tout jardinier et 
visiteur, avec les coordonnées du référent 

6.	 Veiller à l’entretien du jardin ou verger, en satisfaisant aux 
exigences de sécurité 

7.	 Prendre soin du sol pour ne pas l’exploiter mais produire 
avec lui.

8.	 Favoriser la pratique du compostage
9.	 Participer au réseau des jardins et vergers partagés rochelais
10.	 Organiser une réunion de bilan annuelle avec les institu-

tions et le propriétaire de la parcelle

Pour la municipalité accueillant le jardin
1.	 Aider à la recherche de terrain 
2.	 Préparer le terrain pour sa mise en culture 
3.	 Participer à l’achat ou la construction de la clôture, si celle-

ci est nécessaire 
4.	 Participer aux réunions de bilan
5.	 Conseiller sur l’accès à la ressource en eau 
6.	 Mettre à jour sur son site Internet la cartographie du réseau 

des jardins et vergers rochelais

Pour les propriétaires de terrain 
(collectivités territoriales, bailleurs, privés)
1.	 Signer une convention de mise à disposition de terrain 

avec le porteur du projet
2.	 Vérifier que le sol ne soit pas impropre à la production et 

la consommation de fruits et légumes : hydrocarbures, 
métaux lourds etc.

3.	 Participer aux réunions bilans avec le porteur du projet

Pour l’animateur du réseau des jardins
1.	 Tenir compte des contraintes et procédures propres à la col-

lectivité ou propriétaires privés, pour accompagner la mise 
en place du projet 

2.	 Coordonne et anime le réseau jardin/verger partagés sur le 
territoire

L’association, 
                                                ,
est représentée par, 
                                                ,
Date et signature

La commune, 
                                                ,
est représentée par, 
                                                ,
Date et signature

Le propriétaire, 
                                                ,
est représenté par, 
                                                ,
Date et signature

En signant cette charte pour le jardin ou verger partagé,                                                       ,

s’engagent à partager les valeurs et respecter les engagements de la charte. 


